
Konkurse Faillites Fallimenti
No 168 Mittwoch, 31.08.2005 123. Jahrgang

1. Débitrice: Yosi Consulting AG, Rue de l’Avenir 23, 
2800 Delémont

2. Déclaration de faillite: 11.07.2005
3. Suspension de faillite: 17.08.2005
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 12.09.2005
5. Avance de frais: CHF 5’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai sus-
mentionné, les créanciers n’en requièrent pas la liquida-
tion et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais
qui ne seront pas couverts par la masse. La réclamation
ultérieure d’avances supplémentaires est réservée.

6. Remarques: But social : achat, vente, négociation et ge-
stion de biens immobiliers ainsi que le conseil en matière
d’administration fiduciaire et la prise en charge de toutes
les fonctions y relatives, achat et vente d’entreprises de toute
nature. Dans le même délai, les débiteurs ont l’obligation
de s’annoncer et ceux qui détiennent des biens de la faillie,
à quelque titre que ce soit, sont tenus de les mettre à la dis-
position de l’office, sous menace d’amende (art. 324
CPS).Les personnes qui revendiquent des objets sont égale-
ment tenues de s’annoncer dans le même délai.
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